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Le Luxembourg est un petit pays d’Europe de l’Ouest sans accès à la mer. Il est bordé par la Belgique

à l'ouest et au nord, l'Allemagne à l'est, et la France au sud. Le Luxembourg compte 634 730

habitants au 1 er janvier 2021, et s’étend sur une superficie de 2 586 km2, faisant de lui l’une des

plus petites nations souveraines d’Europe. C’est aujourd’hui une démocratie représentative et une

monarchie constitutionnelle avec un grand-duc pour chef d'état, il représente ainsi le seul

grand-duché encore existant en tant qu'état souverain. De plus, il est le plus petit membre fondateur

de l’Union Européenne, de la zone euro, de l'OTAN, de l'OCDE, de l'ONU, de l'OSCE et du Benelux,

reflétant son consensus politique en faveur de l'intégration économique, politique et militaire.

D’autre part, la ville de Luxembourg, qui est sa capitale et sa plus grande ville, abrite le siège de

plusieurs établissements et institutions de l'Union Européenne.

Je tiens à le rappeler à tous les délégations ici présente que nous sortons d’une crise sanitaire qui a

frappé la totalité de la Planète pendant deux ans. Pendant ces deux ans toutes les activités

culturelles que ce soit les bibliothèques jusqu’au musée en passant par les expositions ont été

fermée, empêchant les jeunes de s’instruire et d’acquérir une culture nécessaire pour grandir et

évoluer dans la société actuelle. La jeunesse est restée isoler et bloquer pendant une période bien

trop longue à l’échelle humain. Et nous ne pouvons pas rester s’en rien faire face à cela. Nous devons

soutenir le mieux possible la jeunesse dans cette difficulté. Le Luxembourg souhait comme tous les

autre pays réunis garder et conserver son patrimoine culturel durablement et accessible à tous. Le

problème actuel et que la crise sanitaire a bloqué l’accès au points culturel et les a fait oublier. Notre

objectif est de les rendre plus accessible, plus attractif, et plus visible au sein de la classe d'âge qui

concerne la jeunesse.

En date du 27 mai 2020, la ministre de la Culture, Sam Tanson, a présenté à la Philharmonie plusieurs

nouvelles mesures ayant pour objectif de relancer la culture et la création artistique au Luxembourg.

"Réaliser un état des lieux de la politique culturelle internationale" et étais sont projet. Il s'agit de

recenser les acteurs au Luxembourg qui interviennent, d'une façon ou d'une autre, directement ou

indirectement, dans le domaine culturel en lien avec l'international. Le Luxembourg a été touché par

cette crise comme tous les autres pays et part se projet à indemniser s’eux qui en ont été le plus

toucher aux seins de son pays. Cette aide a été d’un grand secoure pour sauver une partie de notre

culture et de pouvoir aider ce qui en dépendait.

Aux vues de la situation actuelle, et des changements mondiaux dans la culture et l’impact que

celle-ci a eu sur la nouvelle génération du a une crise sanitaire la délégation du Luxembourg propose

aux jeunes âgés de 15 à 19 ans une aide financière pour leur donner accès à une culture qui pourra

être utiliser dans tous lieux pouvant leur être utile à cet effet. Cette aide pourra être de 25 à 100

euros, en fonction de l'âge de la personne. Cette aide pourra être utiliser pour aller dans des musées,



théâtre, cinéma, bibliothèque ou pour l’achat de livre. Elle permettra entre autres d’attirer le regard

de la jeunesse d’avantage sur sa culture et de pouvoir en profiter pleinement.

La délégation du Luxembourg soutient le fait qu'il faut soutenir la culture pour les jeunes afin de

pouvoir avoir pour eux un avenir plus enrichissant et de savoir pour leur culture personnelle, de leur

pays, et de ce monde et de ce qu’il renferme. Il est inconcevable que nous ayons la prochaine

génération qui ne puisse profiter de se savoir et de s’est tardions. Le Luxembourg soutien donc qu’il

est primordial de relancer la culture pour le bien de la jeunesse.


